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Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 32 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :
Martial ALVAREZ - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - François BERNARDINI - Emmanuelle
CHARAFE - Gaby CHARROUX - Georges CRISTIANI - Olivier FREGEAC - Daniel GAGNON -
David GALTIER - Gérard GAZAY - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX - Jean-Pascal GOURNES -
Nicolas ISNARD - Didier KHELFA - Arnaud MERCIER - Danielle MILON - Pascal MONTECOT -
Véronique MIQUELLY - Roland MOUREN - Didier PARAKIAN - Serge PEROTTINO - Catherine
PILA -  Henri  PONS - Didier REAULT -  Georges ROSSO -  Michel ROUX -  Martine VASSAL -
Amapola VENTRON - Yves VIDAL - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :
Éric LE DISSES représenté par Martial ALVAREZ.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :
Gérard BRAMOULLE - Christian BURLE.

Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

URBA-013-10791/21/BM
■ Cession à titre onéreux des lots n° 3 et 4, d'une contenance cadastrale
totale d'environ 5739 m², cadastrés respectivement à la section C sous les n°
3250  et  3251,  sis  Zone d'Activités  de  Malebarge  II  à  Port-Saint-Louis-du-
Rhône, au bénéfice de la Société Equipement Stockage
10474

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :

La société dénommée Equipement Stockage a manifesté son intérêt pour l’acquisition des lots n° 3
et 4 d’une contenance cadastrale totale d’environ 5739 m², cadastrés respectivement à la section
C sous les n° 3250 et 3251, propriétés de la Métropole Aix-Marseille-Provence, sis Zone d’Activités
de Malebarge II à Port-Saint-Louis-du-Rhône, en vue d’y implanter un bâtiment à usage d’activités
à caractère industriel, commercial, artisanal ou d’activités tertiaires et de services.

La Direction de l’Immobilier de l’Etat a été régulièrement saisie.

La  société  Equipement  Stockage a  donné  son  accord  sur  les  modalités  de  cette  transaction
foncière.

Il est ici précisé que l'ensemble des frais liés à cette transaction foncière est à la charge de la
société Equipement Stockage qui comprend :

 tous les frais, droits et honoraires liés à la vente, 
 en ce inclus les frais liés au détachement parcellaire et au bornage éventuellement requis,
 et le remboursement de la taxe foncière.

Ce  bien  est  enregistré  à  l'inventaire  physique  des  équipements  sous  le  numéro  de  terrain  :
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13078008T001.

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer au Bureau de la  Métropole de prendre la
délibération ci-après :

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

VU
 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 Le Code de l’Urbanisme ;
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ;
 La  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ;
 La délibération  n°  HN 001-8073/20/CM du  Conseil  de la  Métropole  du 17  juillet  2020

portant délégation de compétences du Conseil au Bureau de la Métropole ;
 L’avis de la Direction de l’immobilier ;
 La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole ;
 L’avis du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence.

 
Ouï le rapport ci-dessus,

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

Que la cession des lots n° 3 et 4 d’une contenance cadastrale totale d’environ 5739 m², cadastrés
respectivement à la section C sous les n° 3250 et 3251, sis Zone d’Activités de Malebarge II à
Port-Saint-Louis-du-Rhône, au bénéfice de la société Equipement Stockage est compatible avec
ladite zone d’activité.

Délibère

Article 1 :

Est approuvée la cession à titre onéreux  des lots n° 3  et 4  d’une contenance cadastrale totale
d’environ 5739 m², cadastrés respectivement à la section C sous les n° 3250 et 3251, sis Zone
d’Activités de Malebarge II  à Port-Saint-Louis-du-Rhône, au bénéfice de la société Equipement
Stockage, ou toute autre personne physique ou morale de substitution, pour un montant total de
258.255,00 € HT (deux cent cinquante-huit mille deux cent cinquante-cinq euros hors taxes) auquel
sera appliqué la TVA sur la marge.

Article 2 :

Maître Nathalie DURAND, notaire à Fos-sur-Mer, est désignée pour rédiger l’acte authentique.

Article 3 :

L'ensemble des frais liés à la présente procédure est mis à la charge de la société  Equipement
Stockage, ou toute autre personne physique ou morale de substitution.

Article 4 :

La recette  correspondante sera constatée au budget  au budget industriel  et  commercial  de la
Métropole chapitre 77, nature 775.
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Article 5 :

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à
signer l'acte authentique et tous les documents découlant de la présente délibération.

Cette proposition mise aux voix est adoptée

Certifié Conforme,
Le Conseiller Délégué, 
Patrimoine et Politique immobilière 

Christian AMIRATY
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